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----------

ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

À l’alinéa 7, après le mot :

« fixe »

insérer les mots :

« , en collaboration avec le Parlement, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rôle de contrôle du Parlement se doit d’être renforcé dans le cadre de la mise en place de la 
commission d’évaluation de la politique de développement solidaire et de lutte contre les inégalités 
mondiales. Tel est l’objet de cet amendement.


